
La collecte aura lieu : 

Montaut

Villeneuve-du-Paréage

Tous les mardis et les vendredis

Tous les mardis

Les vendredis des semaines paires

Les vendredis des semaines impaires

Les mercredis des semaines paires

ORDURES MÉNAGÈRES 

EMBALLAGES (SACS JAUNES)

Tous les jeudis

CARTONS PROFESSIONNELS

Tous les vendredis

La collecte a lieu tous les mercredis de début mars 
à fin septembre ; hors période (début octobre à fin 
février) les mercredis des semaines paires.

Ramassage le premier mardi du mois

ENCOMBRANTS

DÉCHETS VERTS

MAZÈRES

Centre-ville : 
voir la carte 

plus bas

Centre-ville : voir  
la carte plus bas



02

DÉPÔTS AU SOL INTERDITS 
ET PASSIBLES DE SANCTION
DÉPÔTS AU SOL INTERDITS 
ET PASSIBLES DE SANCTION

CARTE DE VOS POINTS DE COLLECTE 

Une question    ?  Service déchets : 05 61 60 35 11 ou reduisonsnosdechets@ccpap.fr Une question    ?  Service déchets : 05 61 60 35 11 ou reduisonsnosdechets@ccpap.fr 

07 - Rue du Pont Vieux 
08 - Pl. du 11 Novembre 
09 - Faubourg St-Jean 
10 - Foirail aux cochons 
11 - Allée des Soupirs 

Non recyclables (ordures ménagères) 
Emballages 
Emballages en verre 
Papier 

Sacs fermés : 
Déchets non recyclables (ordures ménagères) 

En vrac :   
Emballages (sacs jaunes non obligatoires) 
Emballages en verre 
Papiers 

01 - Descente du moulin 
02 - Blvd des Tourelles 
03 - Rue Benoît 12 
04 - Quai des Tourelles 
05 - Blvd des Tourelles 
06 - Place de l'église 

CONSIGNES DE DÉPÔT

FLUX COLLECTÉS

EMPLACEMENTS
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